
OURNADE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

jouir et user aux hommes nutloritez prérogativis ééninces,
priv'ileipe ranchis, libertez; gages, Droits, fruits, prolits, re-
venus et éniomentqui Y appart ienient tels et se labiles dotint
jouissent leä nutres pourvues dle >areille estat et charge et ce
tant qu'il Ious plaira Sy vous mandons e t ordonnons que du dit
F Ietur ctte pris et reçu le sernîî t ci tel cas requîis et peceou.
tué, vous ce te iotre pr6înto renu nee gisré.

IlDonné A St. Germain en Luaye le XVI e jour de janvicr, mil
six cent quarante trois, et plus bus el crit ,nist plms -s
rencorc es( 'or le Roy, de Lonifie arr af ou cl est le
grail si e ci'rl rosige (1)"

la laveur d1 aître d'llòjel, le traitenentcl de si cl:irge lui
periet taient de, négocier les colons de son, ii:rilgi, d'uine
manière assez a1vantaeuse 11c. de Monceau lii apportait
vingt mille francs de dot qui devaient être ipliués sur un
Jmaîne centsé le propre de la frture.

Le mariage fut signé à Paris le 18 novembre D;-17.

il. V.

EDU CXAYJO N
-~ ~ -__________ il __-0

.Icte, FIles.

Faites-leur tourner les ycux vers le ciel, montrez-leur dans les
astres resplendiss:nts toutes les ranificences de l'ordre; qn 'eîles
observent le retour et L disparition du soleil A heures réglées;
que la eccssion des saisons et celle des récoltes leur prouvent
que la, nuesian.ne de tout ce qui respire est atacliée A l'ordre
que les travaux de la carnpagne cxigent de l'ordre, et qu'il fiut
en inettre aussi dans l'emploi des heures et des jours. Cet ordre
muatériel, 4 nécessaire à la vie, n'existerait point sans Pordre
moral.

Partout où des dé!irs imuiodérés refusent de se soutmettre à
la règle de l'ordre, la mnisère arrive à grands p s. Elle arrive
dans les ntitions par la gierre ot la révolte, dans les eiaumittre
par l'intempérance, d:ns les famnilles par la prodigalité.

Il résulte d'une absele d'efforts intellectuels dans la jeunesie
beaucoup d'ennui, beaucoup d'indolence pour toute la vie. On

aime qu'à lire des ron:stl où a faire de la tapisserie.
C'est par l'exercice glu raisonnement que 'oin corrige l'excessive

Mobilité et li grande sensibilité qui doninent l'oranisation des
feminecs.

Dans leur elngriin, rien ne produit sur elles un effet calimant
les hommes ont le soin des alfaires les femmnes pauvres ont un
travail pressé, indispensable, qui upnd qIelquefois leurs
inquiétudes. Mais pour les femmes A peu près oisives, il se fait
une existence fébrile, nerveuse, qui pent aivoir les phus funestes
conséquences. On ne s'en aperçoit que plus tard dans la vie. Il
faint qu'une éducation prudente :prévicnne de semblables inaux.

Mine. N. tir S.u'ssuîîu.

A Quoi Dibit iervr lt Lectire.

n'est pas plus nécesaire do se rappeler un Ai les difé rents
livres qu'on a ls pour s'itstrtire que tons les déjeuners et les
dîners qu'ou a tangés peur se nourrir. Eitreinir la santé et
fortifier son corps par une bonne nourriture, accroître progressi-
veilnent la puissaneo de son esprit à l'aide (le s:ilnes lectures, tout
est là.

t) I er* Je dicem, Fonds vier.

2Nj1VIIS OFFiCiELS

l:ttl<;TIONS ET ANE1I10S DN C scE 1 ONS1)E

L.e Liutenî nmt-Guveîrhneur a bien vo<l bt, ir (trre nu 0nsell e
date ti 11 dus couranit, faire lei ereetioss t ations de miil 10C
îcolanires ci-après éiînomr ' savoir:

1o. Eriger cintnnicipalit scoi.ire, sons le nom d St. l.ên du
Stathlon, danus le CUoimt; de torchnester bornse n nord uar la ligne qui

uipiar' leinhuitim di x-neioe lot, dans leî rangs huidlme,
nlvîîitîèn, idixinie et dulozième jisqutià lii sî ière Etelhemiri ; puis par la
dite liivi.re Eitchemi ju-uîla ligne qui se Ire le domine de Giliiert

eiîerson de lia terre (le Juhns Mcliaighlii, par li ligneivi s'pîre le
trenste-hjutiie lut lu trenute-neuViè Imle das les dieixiine et troisieI
raigs de ltickhind, puis par le trait carré du dit troisième raing, au rus
e au e tChaude ;et entlin par le e I':ml C ju1u0 n

ci.nqièm~îiîe rang de 1liucklandl inclusivenient ; àlest, l e ligne qui
sinîare le cinqui-e railg de Stalondii sixime jhIl'à lai ivière dVes
Fleuirs ; nu sud, par li paroi!îe de Ste. Germnaiie ilu Lac Etchiemin; à
Vones t, par lt ligne qui s lre le trentgine loit dii vingt-newi5 n dans
les troi ite, iixiiie et premier rnsgs de Cranbourne, et par li iji-
ruisee le St. Eourd i. rmIptun

2. Eriger en munnicipalitò ecîlaire eons le nom de St. Micliel des
Saints, lin iiuot lîîîi umme noul dans le CfiIantó, de Itertîhier, s'étenlant
ii nord.est jusqu'à la ligne ouest du district des Trois-livire; aui s ul

jusqu'au Lic St Joneph. sur le Chemin lrassard lii sud-cst jusqyiat
Lac de la Truite ; à lust, jusuau l'ortigi Brûlé, sur lait ire

aittiwius et au nord jusqu'au dexiuiime rm; hænédiatenen t
3. Eriger enmnicipalité scolaire le Cantoi alailloux, dans leComltlò

de liechsse avec les mêmzîîes limites qui lii ont tI nssi nées pour les
reS firis

-l;. Eriger en ninicipalito scolaire sous leI nota de Mille Vacheý dans
le Cnuité le Saguenay cette partie de territoire compreian t Sei-
gruemrie de Mille Vtoihes et le Canston d'llerville, bornée au nordest pur
lit Rivière Portieuf; nU sigî.oesU par le Canton îles Escoiutnainsi au
sud, par le F o St. Laurent; îiui nord, par les terres incultes li goui-
vernieuent

îo. Ann r à la nunicipalité tscolaire de Ste. Jeanne de uelle
dans le Co01t0 le Portneif, lit partie de la uiicipalité île Ste. Cittiriie
île Fossmbaultdans Il mlnine conité signée soirs le iutéro tin acti-
elleient aneiée pour les fins rcligietss à la lprisso de Ste. hvanne dle
Nenville, et oentprenatiit les premier, dleuixinmo et troisième rangs depuis
le lot numiéro tut jiusqi'itia lot nunero cinquante-deux dans chaque ranug
inclusivement 

((,). Atinexer Il liti nunicipalit scolaire de St. François l'Assises, dans
le Contè de Bleiice, la pirtie de territoire compre'iant ce qui est connu

ious le noi île concession Ste. Catherine naord-ouest, is le ni1nte
coimté, depuis le lot Iinuero vingt e nt uninchsivetient juisqu'airli premier
rni g de Sti. Victor le Tring, et lia conciOSion Ste, Catherine sil-est
depmis le lot iméro cinq inchisivement jus'u premier;rtng le St.
Victor île Tring, lt dite liartie foranIIt te ict uice îe terre dle vingt
irpetis de front environ, sur trente six arpents environ de profondeur.

NUINA'TIO DTY ME3I1t POUR LE IUJREAU DENA3N
TIURS DES TR0l-tI S

e Lieutenant-GouverOur a bien voulu, pa Ordre ci Conseil, en
date du 18 di courant, nommer le ltà,v. JolIn Imenit iembre ilu Birelauî

îles Elxamnitliateurs des Trois-Rivièrei, en remplicetient il Richard
Linigi, Ecr.

NOMINATIONS D) C0 MISSA IES ET DE SYNDICS D'ECOLES.

Lieunnt-Giverneutr bien voubiti, par Ordre eu Conseil, Cil
date il 18 dît courant, l-ire les nominations suivantes île Ctnussaires
et de Syil es dlEcoles, saveir

Com t rgete St. Andr- airewTod in remî acemuen t
île M. W'asiingOtn Jfolmtstoie.

Comtît (le 4eauce, St. Pierto de lroiighiten.iM. Danmaîs Deaudoin et
Tetl Gign n retml ilce MM. Joachima Deli2le et Achilas
Gravelle.


